Liberté * Egalité • Fraternité
république française
HAUTE AUTORITÉ DE LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS ET POUR L'ÉGALITÉ Le Président
Paris, le  21  AVR 2008  N/Réf: AN-DU/2006-2984-001
Madame,
Par un courrier du 27 septembre 2006, vous avez sollicité l'intervention de la haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l'égalité, dans le cadre d'une réclamation relative aux modalités de calcul des pensions de retraite telles qu'elles résultent notamment du régime de retraite des clercs.
Après un examen attentif de votre dossier, il apparaît que votre situation ne correspond pas à une discrimination prohibée par la loi ou les engagements internationaux.
Une discrimination résulte, en effet, d'une différence de traitement entre des personnes placées dans des situations comparables. Elle est interdite lorsqu'elle est fondée sur un critère prohibé par la loi ou les engagements internationaux (origine, sexe, orientation sexuelle, âge, opinions politiques, état de santé ou handicap ...), et s'exprime dans un champ lui-même défini par la loi, notamment en matière de refus d'embauche, de logement, de vente d'un bien ou d'accès à un service...
Or, les modalités de calcul du montant de la pension de retraite que vous invoquez dépendent de la situation du prêtre, rattaché ou non au diocèse au moment de la liquidation de sa pension de retraite, et ne reposent donc sur aucun critère prohibé par la loi.
Si le respect du principe d'égalité implique de traiter, selon les mêmes règles, les personnes placées dans des situations identiques, il n'interdit pas de traiter de manière différente des personnes qui ne sont pas placées dans la même situation.
Ainsi en l'absence d'éléments de votre dossier susceptibles d'établir l'existence d'une discrimination prohibée par la loi où un engagement international, la haute autorité ne peut donner suite à votre réclamation.
En conséquence j'ai le regret de vous informer que je fais clore votre dossier. Je vous prie de recevoir, Madame la Présidente, mes hommages respectueux.
Pour le Président et par délégation, Le Directeur juridique
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Luc FERRAND
Madame Loré DE GARAMENDI Présidente
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